
Un élève sur dix est en situation de décrochage avéré
Des poste d'enseignants de spécialité n'ont pas été pourvus de l'année
Toutes les classes de la filière professionnelle accueillent 30 élèves
(moyenne nationale : 24 élèves par classe)
Les classes de la filière STMG accueillent 35 élèves (sur une activité
d'un quart d'heure, cela représente 26 secondes d'attention chacun•e)
Nous accueillons une assistante sociale à mi-temps, et deux infirmières
(dont une à mi-temps) en tout et pour tout pour un total de 1995 élèves
Chaque CPE doit accompagner en moyenne 400 élèves

Lycée Jean-Jacques Rousseau

J’ai appelé le musée, 

ils ne prennent pas les 

groupes de ... 35

On a pas eu de prof 
de spécialité de l’année. 

Comment on va faire 
pour le bac ?! 

Il y avait trop de queue, 
je n’ai pas pu y aller, l’infirmière est toute seule !  

Mardi 20/05

 EN GRÈVE

Cette année à JJR :



                                              Les coupes dans les services publics rendent
toujours plus impossibles les conditions de travail des personnels et
d'étude des élèves. Nous refusons l'approfondissement de cette
école à deux vitesses qui relègue toujours plus cruellement les
établissements des quartiers populaires. Nous refusons que nos
établissements deviennent des condensés de violence auxquels on
n'offre aucune autre solution que la répression. Nous voulons pour nos
élèves un avenir heureux, avec autant d'opportunités qu'ailleurs. Le
monde du travail actuel, toujours plus précaire et inégalitaire, et l'école
au rabais que nous leur proposons ne le leur permettra pas.

• Garantir la sécurité des élèves
et de nos collègues, en
particulier les assistant•es
d'éducation
• Garantir la santé mentale et
physique des élèves et de nos
collègues
• Former les élèves aux attentes
des épreuves du baccalauréat
et de les accompagner dans
leur orientation
• Les aider à s'épanouir
personnellement et
scolairement, en mettant du
sens dans leurs
apprentissages
• Garantir leur droit à
l'éducation

Nous refusons de

maltraiter nos élèves.

• L'ouverture de postes
supplémentaires
(infirmière/infirmier,
assistant•e social•e, CPE,
enseignant•es)
• La diminution des effectifs
par classe, en particulier dans
les filières technologiques et
professionnelles
• le respect de nos droits
professionnels (demande de
formation, de temps partiels,
paiement des heures
supplémentaires, etc.)
• Les solutions pour maintenir
une ambiance de travail
apaisée pour toustes dans les
classes, autres qu'une
répression disciplinaire voire
policière, qui ne fait
qu'aggraver les problèmes.

Dans ces conditions, 

nous ne pouvons plus :
Nous exigeons :
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